
 

  

Elle est l’équipement idéal & obligatoire des petits véhicules professionnels, et répond tant au code du 
travail (Art 4224-14) qu’au décret sur l’obligation de posséder un éthylotest dans tous les véhicules 
(N°2013-180) 

 
Grâce à sa composition, elle permet de soigner et de protéger :  

 
 Coupures : Multiples pansements adhésifs, compresses nettoyantes et assainissantes 

cutanés 
 Protection : Couverture de survie  
 Mais également deux éthylotests chimiques à usage unique NFX 20-702. 

  

ÉQUIPEMENT DES VEHICULES 
 
Trousse de secours 
Matière : Tissu imperméable  
Fermeture par zip, multi poches de rangement, poignée de transport & accroche ceinture au dos. 
Légère et compacte, elle se fixe à la ceinture pour toujours être à portée de main 
 

  Gamme Spécifiques   

Les + Produits 

 Obligatoire dans tous les véhicules professionnels (Art R 4224-14) 

 Légère et compacte  

 Soigne les blessures les plus courantes et répond au décret sur l’obligation de posséder un éthylotest 

MAN 3065 TP 

Multi pochettes intérieures pour 
un rangement ordonné, et une 

visibilité immédiate des 
produits 


